
 
 
L’an deux mille vingt-quatre le 26 du mois de septembre s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné 
à 18 heures 30, à la maison du sel à Haraucourt, après convocation légale du 19 septembre, sous la présidence de 
monsieur Claude THOMAS. 
 
Présents : M. RENKES David – Monsieur SALVE Olivier – M. BECCHETTI Daniel – M. GRANDADAM Daniel – M. VOINSON 
Philippe – MME FRANCOIS Valérie - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques – M. HENQUEL Patrick - Mme SCHEFFLER 
M. GUEZET Philippe – Mme CHERY Chantal – Mme RUSTOM Lina – Mme CLEMENT Paulette - M. GAY Gérard – 
M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès - M. POIREL Patrick – M. FAGOT REVURAT Yannick -M. COLOMBI 
Philippe – M. MEVELLEC Mickaël- M. L’HUILLIER Nicolas – M. BECKER Bernard – M. IEMETTI Jean Marc - M. BERNARD 
Philippe - M. DIEDLER Franck – M. CHANE Alain –M. CAPS Antony - M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. BASTIEN Claude – 
M. MOUGINET Dominique - Mme ROJAS Magali – M. VINCENT Yvon    
Procurations : M. FAUCHEUR Dominique à Mme FRANCOIS Valérie – M. FEGER Serge à M. GUEZET Philippe 
M. FRANCOIS Vincent à Mme CHERY Chantal – M. BRIDARD Franck à M. IEMETTI Jean Marc – Mme JELEN Nelly à M. 
CAPS Antony – M. MICHEL Olivier à M. THOMAS Claude – M. CERUTTI Alain à M. BASTIEN Claude  
Excusé(e)s : M. BARTHELEMY Philippe – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja -M. JOLY Philippe – Mme LORETTE 
Delphine -  
Secrétaire de séance :  Mme FRANCOIS Valérie  
L’assemblée dénombrait : 40 votants  
 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                               INSTITUTION    
En exercice : 55             Pour :  40                                                               17/09/2024                                                                                        
Présents : 33 Contre               

Pouvoirs :  7 Absentions :  
Excusés :  4                        
Votants :   40                                                                                           
Date d’affichage :  2 octobre 2024 
 

Candidature à l’appel à manifestation d’intérêt émis par l’association « CITOYENS ET 

TERRITOIRES » relatif aux coopérations communes/intercommunalités 

 

Claude THOMAS, président, indique que l’association « CITOYENS ET TERRITOIRES » a 

émis un appel à manifestation d’intérêt visant à consolider la coopération entre les 

intercommunalités et les communes les composant. 

 

Parmi les structures candidates, deux communautés de communes de la région Grand Est 

seront retenues et bénéficieront d’un accompagnement individualisé de plusieurs mois dont les 

objectifs sont les suivants :  

• Questionner la relation communes-intercommunalité : repérer les dynamiques de 
coopérations existantes (compétences, gouvernance, communication…), les facteurs 
de réussite, les freins 

• Identifier les leviers les plus efficaces et les évolutions potentielles en matière de 
coopération  

• Créer les conditions d’une réflexion collective pour tendre vers une coopération 
renforcée, consolidée, efficace 

• Formaliser de nouvelles coopérations  
• Contribuer à fédérer les initiatives 
• Capitaliser sur les bonnes pratiques 

 
Plusieurs initiatives de collaboration et de gouvernance partagées ont déjà été initiées sur le 
territoire intercommunale (mise en réseau des secrétaires de mairie, service mutualisé 
d’instruction des ADS, groupes projets ouverts aux conseillers municipaux, journées portes 
ouvertes) ; il s’avère cependant nécessaire de renforcer ces outils, et d’en développer d’autres 
afin de mieux encore optimiser la dynamique du binôme commune/intercommunalité sur le 
territoire de Seille et Grand Couronné. 
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Du fait de sa longue expérience du développement territorial, et ses compétences en matière 
de gouvernance locale, l’association « Citoyens et Territoires » constitue une ressource 
précieuse, dont il est aujourd’hui possible de bénéficier pleinement au travers de cet 
accompagnement. 
 
Après avoir exposé les modalités de candidature et de pilotage de cet accompagnement, 
Claude THOMAS propose au conseil communautaire de valider l’engagement de la 
communauté de communes de Seille et Grand Couronné à cet appel à manifestation d’intérêt 
émis par Citoyens et Territoires. 
 
Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, 

après en avoir délibéré, à l’unanimité 

• Valide la candidature de la communauté de communes de Seille et Grand Couronné 
à l’appel à manifestation d’intérêt émis par « CITOYENS ET TERRITOIRES ». 
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